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1. INTRODUCTION 

1.1 Le Comité FAO/OMS de coordination pour l’Afrique, à sa 24e session, a pris acte de l’importance des 
activités de communication régionales du Codex et adopté un plan de travail régional en matière de 
communication pour 2022-20241. Les difficultés ont été notées, notamment en ce qui concerne les ressources 
permettant de mettre en œuvre les activités, mais il a été souligné et de nouveau constaté qu’il était important 
de disposer d’un plan de communication assorti de cibles qui pourrait motiver davantage de pays de la région 
à faire part de leur expérience et des progrès qu’ils ont accomplis. 

1.2 Dans le présent document, les progrès réalisés dans la mise en œuvre du plan de travail régional en 
matière de communication sont mis en évidence et il est proposé que la région continue de suivre ce plan à 
l’avenir, l’objectif étant d’établir des voies de communication claires et de faire connaître l’importance des 
normes du Codex dans la région. 

2. RÉSUMÉ DES PROGRÈS ACCOMPLIS 

Objectif 1: Renforcer et étendre les voies de communication existantes et établir d’autres voies de 
communication claires, selon les besoins 

2.1 Le coordonnateur s’est employé à faire en sorte que les membres de la région continuent à 
communiquer dans le cadre de réunions à distance, de courriels, d’échanges sur WhatsApp, de 
télécommunications et d’autres réunions formelles et informelles. 

2.2 Ces outils sont pour les pays un moyen d’établir des voies de communication utiles et plus rapides, 
mais il reste important que les membres du Comité de coordination veillent à ce que les coordonnées officielles 
de leurs points de contact du Codex 2  respectifs soient à jour, afin que ceux-ci puissent recevoir les 
communications officielles du secrétariat du Codex. Les coordonnées mises à jour doivent être envoyées 
directement à l’adresse suivante: Codex@fao.org. 

2.3 Au titre de l’objectif 1, Le Comité de coordination, à sa 24e session, s’est fixé l’objectif de faire en 
sorte que, d’ici à sa 25e session, 80 pour cent des membres/observateurs interrogés déclarent que l’actualité, 
l’accessibilité et la qualité des communications régionales du Codex sont «excellentes» ou «bonnes». Une 
enquête très succincte a été mise au point pour faciliter la collecte d’informations à ce sujet. Les membres 
sont invités à répondre à cette enquête à l’adresse suivante: 

https://forms.office.com/e/NVwGCbVuw8 

2.4 L’enquête ne prend que 2 à 3 minutes et les résultats seront communiqués dans le cadre de l’examen 
du point de l’ordre du jour consacré à cette question. 

                                           
1 REP22/AFRICA, paragraphes 82 et suivants et appendice VI. 
2 Liste des points de contact du Codex du Comité FAO/OMS de coordination pour l’Afrique: https://www.fao.org/fao-who-
codexalimentarius/committees/codex-regions/ccafrica/members/fr/. 

mailto:Codex@fao.org
https://forms.office.com/e/NVwGCbVuw8
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-regions/ccafrica/members/fr/
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-regions/ccafrica/members/fr/
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Objectif 2: Communiquer sur l’importance de la participation au Codex et de l’utilisation des normes 
dans la région  

2.5 Les activités proposées dans le cadre de cet objectif consistaient principalement à partager des 
informations sur des expériences concluantes menées dans la région, à publier des articles sur des initiatives 
ayant trait à la sécurité sanitaire des aliments, à des travaux de normalisation ou au renforcement des 
capacités qui se sont tenues dans la région et à faire connaître les activités entreprises dans le cadre des 
projets du Fonds fiduciaire du Codex.  

2.6 Dans la région, des efforts ont été consentis pour recueillir des informations sur des activités menées 
et les faire connaître en rédigeant de brefs articles qui ont ensuite été publiés sur la page d’actualités du 
Comité de coordination3 figurant sur le site web du Codex. Ces efforts sont de plus en plus nombreux au fil 
des années.  

2.7 Ces deux dernières années, la Journée internationale de la sécurité sanitaire des aliments a constitué 
un excellent moyen de susciter une prise de conscience à ce sujet et de communiquer des informations sur 
des initiatives nationales et régionales. Pas moins 25 pays de la région ont publié des articles depuis la 
22e session du Comité de coordination, certains pays en ayant même publiés plusieurs4. Dans ce contexte, la 
région a atteint son objectif selon lequel 50 pour cent des pays devaient contribuer à des sujets d’actualité. La 
Journée internationale de la sécurité sanitaire des aliments et les célébrations du 60e anniversaire du Codex 
ont été le principal moteur de cette activité. Des articles portaient également sur des domaines techniques, 
notamment la production de données, la mise en œuvre de normes du Codex et les formations et séminaires 
régionaux organisés par le coordonnateur en collaboration avec la FAO, l’OMS et le secrétariat du Codex.  

2.8 Le Comité de coordination a atteint l’objectif de l’indicateur établi dans le plan de travail en matière 
de communication, qui consistait à ce que 50 pour cent des membres du Comité de coordination contribuent 
aux actualités du Codex figurant sur la page web régionale, mais il reste encore possible de faire en sorte que 
davantage de pays de la région fassent part de leur expérience concernant le Codex et communiquent des 
nouvelles et des messages à ce sujet. 

2.9 Dans la région, 28 pays ont bénéficié du Fonds fiduciaire du Codex5: la moitié d’entre eux ont mis en 
ligne au moins un article sur une initiative menée ou des progrès accomplis dans la région, ainsi que des 
publications sur les médias sociaux via les canaux des membres, de la FAO, de l’OMS et du Codex. 

3. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

3.1 D’une manière générale, les voies de communication régionales internes fonctionnent et la région a 
bien progressé depuis la 24e session du Comité de coordination. Concernant l’objectif 2, la Journée 
internationale de la sécurité sanitaire des aliments, ainsi que les webinaires et les initiatives organisées dans 
le cadre du Fonds fiduciaire du Codex, ont continué à jouer un important rôle moteur. À l’avenir, il faudrait faire 
en sorte de continuer à intégrer des activités de communication dans toutes les initiatives afin que cette 
dynamique perdure et que d’autres membres de la région soient amenés à faire part de leur expérience. 

3.2 Dans ce contexte, il est recommandé que le Comité de coordination, à sa 25e session: 

i. réaffirme sa volonté de mettre en œuvre le plan de travail en matière de communication, dont 
la version actualisée figure à l’annexe 1; 

ii. poursuivre ses efforts d’amélioration du réseau de communication régional;  

iii. continue à communiquer sur les efforts menés et les expériences concluantes en matière de 
sécurité sanitaire des aliments et d’établissement de normes et à les promouvoir. 

  

                                           
3 https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-regions/ccafrica/about/fr/. 
4 Afrique du Sud, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Gambie, 
Guinée, Guinée-Bissau, Kenya, Madagascar, Malawi, Mali, Maurice, Niger, Nigéria, Ouganda, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Seychelles, Somalie, Tchad et Zimbabwe.  
5 https://www.who.int/fr/initiatives/codex-trust-fund/projects-and-impact.  

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/codex-regions/ccafrica/about/fr/
https://www.who.int/fr/initiatives/codex-trust-fund/projects-and-impact
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ANNEXE 1 

PROPOSITION DE PLAN DE TRAVAIL RÉGIONAL EN MATIÈRE DE COMMUNICATION POUR 2025 

Le tableau indique les objectifs, les activés, les cibles et les indicateurs du Plan de travail régional en matière 
de communication du Comité FAO/OMS de coordination pour l’Afrique. Ces éléments découlent de l’objectif 3 
du Plan stratégique du Codex pour 2020-2025 (Accroître les effets en faisant en sorte que les normes du 
Codex soient reconnues et utilisées), en particulier l’objectif 3.1 (Faire mieux connaître les normes du Codex).  

 

Objectifs Activités Cibles Indicateurs 

1. Renforcer et 
étendre les voies de 
communication 
existantes et établir 
des voies 
supplémentaires 
claires, selon les 
besoins, par exemple 
pour des axes de 
travail spécifiques. 

1.1 Renforcer et améliorer la 
circulation de l’information et 
les échanges entre les pays 
et le secrétariat du Codex. 

1.2 Élargir et renforcer les 
méthodes de 
communication simples et 
rapides qui existent déjà 
(groupe de communication 
régional WhatsApp, par 
exemple). 

 D’ici la 26e session du 
Comité FAO/OMS de 
coordination pour 
l’Afrique, 80 pour cent 
des membres/ 
observateurs 
interrogés déclarent 
que l’actualité, 
l’accessibilité et la 
qualité des 
communications 
régionales du Codex 
sont «excellentes» ou 
«bonnes». 

Nombre de réponses 
à l’enquête indiquant 
que les 
communications 
régionales sont 
«excellentes» ou 
«bonnes». 

2. Communiquer sur 
l’importance de la 
participation au Codex 
et de l’utilisation des 
normes dans la 
région. 

2.1. Fournir chaque mois au 
secrétariat du Codex des 
projets d’articles en ligne qui 
illustrent des initiatives 
ayant trait à la sécurité 
sanitaire des aliments, à des 
travaux sur des normes ou 
au renforcement des 
capacités dans la région.  

2.2. Promouvoir des 
exemples de réussite 
régionaux et des initiatives 
régionales, en collaboration 
avec le secrétariat du Codex 
et la FAO/l’OMS.  

2.3 Travailler en 
concertation avec les pays 
bénéficiaires du Fonds 
fiduciaire du Codex (FFC) 
dans la région afin de 
communiquer à chaque 
étape des projets financés 
par le FFC. 

 D’ici à la 48e session 
de la Commission du 
Codex Alimentarius, 
20 articles sur des 
actualités qui 
concernent des pays 
de la région ont été 
publiés.  

 D’ici à la 26e session 
du Comité de 
coordination, 
30 articles sur des 
actualités qui 
concernent des pays 
de la région ont été 
publiés.  

 D’ici la 26e session du 
Comité de 
coordination, 70 pour 
cent des pays de la 
région ont contribué 
aux actualités du 
Codex figurant sur la 
page web régionale. 

Nombre d’articles 
publiés par le Comité 
FAO/OMS de 
coordination pour 
l’Afrique.  

Nombre de pays 
ayant publié une 
contribution. 
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